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Mot du président 
 

Après analyse des sujets déjà abordés dans les numéros précédents du 

Bulletin Le Bleuet, je vais plutôt me concentrer essentiellement sur deux 

sujets qui font certainement l’objet de vos préoccupations, soit la 

couverture des risques par la Financière agricole du Québec et la 

négociation des prochaines conventions.  J’y ajouterai un petit mot à la 

fin pour vous faire part de mes futures intentions. 

 

Couverture de risque par la Financière 

Comme vous avez pu le constater dans les médias régionaux, la 

Financière agricole a annoncé récemment qu’elle a versé 1,1 million de 

dollars aux producteurs de bleuets dans le cadre du programme 

d’assurance récolte afin de couvrir les pertes encourues pour la récolte 2015.  Considérant que 

la grande majorité des producteurs sont couverts par cette assurance, je me permets de faire un 

petit calcul afin d’évaluer jusqu’à quel point cette assurance répond au problème. 

 

D’abord, je voudrais démontrer le recul en terme d’argent pour les producteurs par rapport à 

l’an passé.  Considérant la récolte de 2014 qui était évaluée à 69 millions de livres et celle de 

2015 à 45 millions de livres, on constate une diminution de 24 millions de livres.  Si on 

multiplie ce chiffre par 0,80 cents (prix versé en 2014), cela représente une somme d’environ 

19 millions de dollars que les producteurs ne recevront pas pour la récolte 2015. 

 

Donc, avec 1,1 million de dollars, on peut considérer que l’assurance récolte compense pour 

environ 5,2%, la diminution de revenu par rapport à l’année 2014.  Il faut bien comprendre ici 

que le but de l’assurance récolte est essentiellement de couvrir les coûts de production et non 
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pas de couvrir la perte de revenus.  Mais la question est : est-ce que ça couvre bien les coûts de 

production ?  Un problème se pose à ce niveau.  Le remboursement étant basé sur les 

rendements historiques, ces rendements sont souvent très réduits pour les dix premières 

années d’une nouvelle bleuetière, ce qui fait que ces producteurs sont beaucoup moins couverts 

pour supporter leurs coûts de production, qui sont tout autant élevés, sinon plus, qu’un 

producteur qui a une bleuetière mature et un bien meilleur historique. 

 

D’autre part, il y a les différents programmes Agri qui sont offerts par la Financière.  Est-ce 

qu’ils vont déclencher pour les revenus 2015 ?  Encore là ces calculs sont basés sur les revenus 

historiques, donc le même problème se pose pour les producteurs qui exploitent une jeune 

bleuetière.  D’autre part, un autre facteur vient réduire la possibilité de déclenchement de ces 

programmes.  C’est le fait que le revenu de production déclaré pour une année fiscale (janvier à 

décembre) est basé sur le versement d’avances qui couvrent deux années de récolte, ce qui 

entraîne un revenu moyen plus élevé que si ça ne tenait compte que du revenu généré 

uniquement par l’année de mauvaise récolte.  Ainsi, plusieurs Agri ne déclenchent pas. 

 

Comme vous pouvez le constater, il y a place à de l’amélioration dans ces programmes de 

couverture de risques et de stabilisation des revenus.  Le Syndicat a fait faire récemment une 

étude visant à identifier les lacunes de ces programmes et rechercher des solutions qui 

supporteraient mieux la production de bleuets.  À date, très peu de solutions ont été 

appliquées.  Il va falloir travailler davantage avec la table de travail que l’UPA provinciale a mise 

en place, pour faire avancer concrètement cet important dossier.  Il y va de la survie de 

plusieurs producteurs de bleuets. 

 

Conventions de mise en marché des bleuets 

Comme vous le savez sans doute, les conventions de mise en marché que nous utilisions depuis 

2008 sont maintenant échues.  Depuis plusieurs mois déjà, le comité mise en marché, composé 

de cinq administrateurs sans intérêt, s’est mis au travail pour définir des projets de conventions 

qu’il souhaiterait mettre en place dans les prochaines années.  Il s’agit d’un dossier 

extrêmement important pour assurer un meilleur avenir, non seulement pour les producteurs 

mais aussi pour toute l’industrie en général. 

 

Considérant qu’un tel document peut avoir des répercussions bien au-delà de la mise en 

marché, une réflexion plus globale s’imposait afin de bien identifier des visées plus générales à 

atteindre.  Ainsi, nous sommes tous d’accord qu’il faut par ces nouvelles conventions, améliorer 

l’image que l’industrie reflète dans le milieu, favoriser un fonctionnement plus harmonieux 

entre les différentes instances, définir de façon plus claire et plus précise les règles de 

fonctionnement, permettre une plus grande transparence et favoriser un climat de confiance de 

part et d’autre entre les principaux intervenants, soit les producteurs, le Syndicat et les 

transformateurs. Et c’est jusqu’au niveau des consommateurs de bleuets que cette image 

positive doit se perpétuer. 
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Pour ce qui est des clauses plus précises que nous proposons dans ces nouveaux projets de 

conventions, il ne serait pas opportun d’entrer dans les détails à ce stade-ci, afin de ne pas 

affecter la négociation.  Il va de soi que nous allons proposer et défendre des règles qui 

assureront aux producteurs le prix le plus juste possible pour leurs bleuets.  Également, nous 

allons travailler à mettre en place des règles qui favoriseront une interrelation plus dynamique 

avec les transformateurs, basées sur des paramètres et des méthodes plus simples et plus 

précises.  Tout en ayant en tête la réussite individuelle, il faut aussi rechercher un 

développement qui sera durable et gagnant pour toute la collectivité. 

 

Je souhaite que les prochaines conventions permettent à l’industrie du bleuet de devenir un 

jour, un fleuron dont nous serons tous fiers. 

 

Mon retrait de la vie syndicale du SPBQ 

Au terme d’une sixième année à la présidence du SPBQ, le temps est venu pour moi de quitter 

cette organisation.  Comme on dit souvent, on ne rajeunit pas avec le temps et parfois les 

évènements sont là pour nous le rappeler.  Cette décision n’a pas nécessairement été facile à 

prendre, car j’aimais ce que je faisais et je suis très conscient du rôle de la présidence pour le 

bon fonctionnement de l’organisation.  Pendant cette période, un bon bout de chemin a été 

franchi, mais il reste encore beaucoup à faire.  Et c’est avec confiance envers toute l’équipe que 

je transmets le flambeau. 

 

Ce qui caractérise principalement cette période, c’est à mon point de vue, l’information aux 

producteurs.  C’est ce qui est à la base de la compréhension, de l’harmonisation et de 

l’amélioration.  C’est également très bon pour maintenir la confiance des producteurs envers 

l’organisation qui les représente.  Je me suis donc toujours fait un devoir de vous transmettre, 

par le Bulletin le Bleuet, l’Infos-Marchés, les assemblées, le site Internet et autres médias, une 

base essentielle d’informations. 

 

En ce qui concerne mon implication au Syndicat, je dois vous dire que ça été pour moi un 

véritable plaisir que de travailler avec l’ensemble des administrateurs et des membres du 

personnel, qui ont toujours bien collaboré.  Tous et toutes, ont toujours fait preuve de respect, 

de sincérité, d’écoute, de maturité et d’esprit d’équipe.  Je pense sincèrement que le Syndicat 

qui vous représente a atteint un niveau de notoriété qui lui donne toute sa force et son 

importance devant les autres instances. 

 

En guise de conclusion, j’aimerais vous dire que je crois dans cette industrie et je souhaite 

sincèrement qu’elle occupe une place prépondérante dans toute la collectivité.  Et c’est tous 

ensemble que nous y arriverons. 

 

Marc Larouche, président 
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Mot du directeur général 
 

C’est grâce à El Niño ! 

 

Peu importe la raison, les précipitations de neige font le bonheur de 

tous.  Quelle belle protection pour vos bleuetières en plus de procurer 

du plaisir aux amateurs de sports d’hiver ! 

 

L’hiver dernier, les bordées de neige au Nouveau-Brunswick faisaient 

l’envie des producteurs du Québec.  Cette année, c’est l’inverse; les 

Maritimes ont reçu peu de précipitations.  À suivre d’ici la récolte. 

 

Comme le président vous le mentionne, le boulot ne manque pas au 

Syndicat : la préparation du projet de convention avec l’aide de l’UPA et autres professionnels et 

le dossier des baux au MERN.  Plus récemment, l’intervention aux audiences de la Régie des 

matières résiduelles concernant le plan de gestion des matières, spécifiquement au projet de 

compostage.  On leur a demandé de prendre toutes les précautions à l’égard de ce projet afin 

d’éviter toute propagation de ravageurs. 

 

Du côté recherche, au cours des derniers mois, plusieurs projets appuyés par vos contributions 

ont été acceptés par les différentes instances gouvernementales et débuteront dès la saison 

2016 : régie de l’eau dans le bleuet sauvage (3 ans), pertes récolte et guide des bonnes 

pratiques (2 ans), chaire de recherche en apiculture (5 ans), impact de la drosophile à ailes 

tachetées et mise en place d’une stratégie pour minimiser ses ravages (3 ans), amélioration des 

pratiques culturales (5 ans), et développement de la géomatique pour la récolte en forêt (1 an).  

Pour les projets réalisés par le Club Conseil Bleuet, il en est un de démonstration pour des 

alternatives à l’hexazinone et un pour le tamisage des herbicides en continu.  Enfin, le partage 

de ressource avec le Club Conseil Bleuet a été renouvelé, ce qui fait que Mireille Bellemare 

poursuivra son travail comme professionnelle recherche et innovation au SPBQ, et ce, à raison 

d’une journée et demie par semaine jusqu’en mars 2018.  Tous ces travaux sont en lien avec 

l’exercice de priorisation effectué à l’automne 2014. 

 

Concernant la connaissance des marchés, nous avons mandaté Forest Lavoie Conseil et Rémy 

Lambert un an de plus pour effectuer la mise à jour périodiquement des feuillets Infos-Marchés.  

Nous avons d’ailleurs conclu une entente avec l’Association des producteurs de bleuets de la 

Côte-Nord afin de rendre disponibles ces feuillets à ses membres. 

 

Au plaisir de vous rencontrer à la Journée Bleuet et aux assemblées générales ! 

 

Gervais Laprise, directeur général 
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Le coin des producteurs 
 

Vous désirez consulter une de nos recherches ?  Vous trouverez 

plusieurs résultats sur le www.perlebleue.ca (www.spbq.ca) en vous 

rendant directement à ces adresses puis dans l’onglet « Le coin des 

producteurs » ou encore en suivant le lien :  

http://perlebleue.ca/recherches/projets-de-recherche. 

 

Toujours dans « Le coin des producteurs », vous pourrez prendre 

connaissance des « Capsules recherche » rédigées spécialement pour 

vous, en vous rendant au : 

 http://perlebleue.ca/recherches/capsules-recherche. 

 

De plus, « Le coin des producteurs », vous permet de consulter le « Classeur recherche » portant 

sur des sujets variés : 

 http://perlebleue.ca/recherches/classeur-recherche. 

 

Notez que vous trouverez également dans cet onglet, les Bulletins Le Bleuet, avis de 

convocation, ordres du jour, communiqués et programmes des divers évènements du SPBQ. 

 

Enfin, le Guide de production vous est aussi accessible en version imprimable dans cette 

section. 

 

Mireille Bellemare, professionnelle en recherche et innovation au SPBQ 

 

 

Site Internet du SPBQ 
 

Nous vous invitons à consulter le site Internet du SPBQ 

au « www.spbq.ca » ou via le « www.perlebleu.ca » pour 

accéder à la recette du mois. 

 

Ce mois-ci, gâtez-vous avec un magnifique dessert, le 

« Sabayon aux bleuets sauvages du Québec ». 

 

N’oubliez pas de consulter régulièrement « Le coin des producteurs ».  Vous y trouverez les 

sections « Bulletins et communiqués », « Recherche » et « Régie de production ».  Des outils 

forts utiles et appréciés ! 

 

 

http://www.perlebleue.ca/
http://www.spbq.ca/
http://perlebleue.ca/recherches/projets-de-recherche
http://perlebleue.ca/recherches/capsules-recherche
http://perlebleue.ca/recherches/classeur-recherche
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Calendrier des évènements du SPBQ 
 

 Nous vous invitons à noter dès maintenant à votre agenda les évènements suivants : 

 

 La Journée Bleuet qui se tiendra le jeudi 17 mars 2016 à 

la Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini; 

 

 Aussi, après discussions du conseil d’administration, les 

assemblées générales annuelles du SPBQ auront finalement lieu 

le samedi 23 avril 2016, à l’Hôtel du Jardin de St-Félicien.  Les 

avis de convocation et ordre du jour de ces assemblées vous 

seront envoyés tel que prévu au Règlement dès le début d’avril. 

 

Nous vous y attendons en très grand nombre ! 

 

 

Médias sociaux 

 

Le SPBQ suscite de plus en plus d’attention des médias 

sociaux à l’égard de sa « perle bleue » si aimée de la 

population. 

 

Pour les amateurs, suivez-nous sur notre Facebook 

récemment rafraîchi et sur notre tout nouveau Pinterest, à 

l’aide des mots clés suivants : le bleuet, perle des p’tits 

fruits ! 

 

Un petit « clic » pour « aimer » et « partager » votre passion 

avec nous ! 

 

 

En pièces jointes 
 

Nous vous invitons à consulter ci-joint l’Infos-Marchés de Forest Lavoie Conseil. 

 

Également, les publicités de Koppert Biological Systems et d’Okanagan Winery & Cider. 

















 


